
Les suicides forcés
liés aux violences
au sein du couple

Ce kit de sensibilisation et de formation en ligne (MOOC
- Massive Open Online Course) est destiné à celles et ceux
qui sont victimes ou témoins de violences au sein du
couple, ainsi qu’aux professionnel-le-s voulant se former :
médecins traitants, services d’urgence, police, parquets,
médecins légistes, services d’aide aux victimes, lignes
d’écoute, psychologues, etc.

OBJECTIFS
Faire reconnaître la notion de SF d’abord en
France et en Belgique, puis au niveau UE avec
ses conséquences en termes épidémiologiques,
juridiques et politiques

Œuvrer à la formation des professionnel-le-s
concerné-e-s et à la prévention des SF

CONTENU DU KIT :

QUATRE MODULES d’environ 20 minutes.
Chaque module comprend les explications
et les conseils d’expert-e-s et un quiz de
connaissances.

UN GUIDE EUROPÉEN qui a pour but de
sensibiliser les professionnel-le-s de
première ligne à la notion de SF. Il entend
ainsi les aider à mieux connaître ce
phénomène et à pouvoir identifier des
signaux qui leur permettront de repérer des
possibles situations à risque et de pouvoir
également les prévenir.

DES SUPPORTS pour approfondir les
thèmes abordés : guide européen,
questions essentielles, outils et ressources.

+

LE SUICIDE FORCÉ (SF) désigne l’acte
ultime d’une victime de violences
psychologiques graves et répétées au sein
du couple qui ne trouve plus que ce moyen
pour sortir de son enfer.

Module 1 – les violences au sein du couple

Module 2 – le suicide forcé : définition

Module 3 – le suicide forcé dans la loi

Module 4 – la prévention du suicide forcé

Le projet SF_Eur vise d’abord à ce que l’on
reconnaisse que des femmes se donnent la mort à
cause de violences subies au sein du couple (VSC).
Le suicide forcé est de fait l'aboutissement ultime
des violences psychologiques exercées sur la
victime : humiliations, insultes, isolement, chantage,
menaces, etc. Dans bien des cas, s’y ajoutent les
violences physiques, sexuelles et économiques.

Au cours de ce projet, nous avons construit une
estimation du nombre des SF en Europe : pour l'année
2017, ce nombre estimé serait en France de 209, en
Belgique de 52 et pour l'ensemble des 27 EM de 1 136.

Pour l’heure, cette notion n’est pas encore
pleinement acceptée et reconnue. Le phénomène
d’emprise, au cœur des violences au sein du couple, et
sa conséquence la plus dramatique, le suicide forcé,
est encore largement ignoré.

En France, le suicide forcé est inscrit dans la loi
depuis 2020 comme une nouvelle circonstance
aggravante du harcèlement moral dans le couple.



RESSOURCES UTILES

En France
) 3919 violences femmes Info

https://arretonslesviolences.gouv.fr/besoin-d-aide/
violences-au-sein-du-couple

) 3114 numéro national de prévention du suicide

En Belgique
) 0800 30 030 ligne d’écoute violences conjugales

https://www.ecouteviolencesconjugales.be/

) 0800 32 123 ligne d’écoute
du Centre de prévention du suicide

Ce flyer a été financé par le programme Droits,
égalité et citoyenneté de l'Union européenne
(2014-2020). Le contenu de ce flyer représente
uniquement le point de vue de l'auteur et relève
de sa seule responsabilité. La Commission

européenne n'accepte aucune responsabilité quant à l'utilisation qui
pourrait être faite des informations qu'il contient.

CE MOOC s'appuie sur la Convention du Conseil
de l'Europe sur la prévention et la lutte contre
la violence à l’égard des femmes et la violence
domestique, dite Convention d’Istanbul.

ARTICLE 3B – La violence domestique
Le terme désigne tous les actes de violence
physique, sexuelle, psychologique ou
économique qui surviennent au sein de la
famille ou du foyer ou entre des anciens ou
actuels conjoints ou partenaires,
indépendamment du fait que l’auteur de
l’infraction partage ou a partagé le même
domicile que la victime.

ARTICLE 33 – Violence psychologique
C’est le fait, lorsqu’il est commis
intentionnellement, de porter gravement
atteinte à l’intégrité psychologique d’une
personne par la contrainte ou les menaces.

LA CONVENTION D’ISTANBUL rappelle que les
femmes et les filles sont exposées à un risque
plus élevé de violence fondée sur le genre que
ne le sont les hommes. Pour exemple, en
France, en 2018, 87 % des victimes d’actes
sexistes étaient des femmes et 91 % des mis en
cause étaient des hommes. En Belgique, selon
le dernier rapport de la police fédérale pour le
1er semestre de 2020, 95 % des suspects de
violences sexuelles sont des hommes.
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POUR S’INFORMER ET SE FORMER
AVEC LE KIT DE FORMATION :
https://suicide-force.eu/

AVEC LE GUIDE EUROPÉEN :
https://forcedsuicidedomesticviolence.eu/wp-content/
uploads/2023/01/SF_Eur_Guide_EN3_221228_web.pdf

POUR EN SAVOIR PLUS SUR LE PROJET :
https://forcedsuicidedomesticviolence.eu/

FLASHEZ CE QR CODE !
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